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Accords douaniers et commerciaux conclus avec les pays du Commonwealth, au Ie 

1957—fin 
octobre 

Pays 

C E Y L A N . 

FÉDÉKATION DE LA RHODÉSIE 
ET LE NYASSALAND. 

FÉDÉRATION DE M A L A I S I E . . 

G H A N A . 

I N D E . . 

IRLANDE. 

NOUVELLE-ZÉLANDE . 

PAKISTAN. 

R O Y A U M E - U N I . 

U N I O N SUD-AFRICAINE. 

Accord 

Ce pays est partie à l'accord com
mercial anglo-canadien de 1937. 

G A T T en vigueur le 29 juillet 1948. 

La Rhodes ie du Nord et le Nyassa-
land sont parties à l'accord de 
1937 entre le Canada et le Royau
me Uni; l'accord de 1932 entre le 
Canada et la Rhodésie du Sud 
s'est terminé en 1938, mais le 
t ra i tement tarifaire accordé alors 
continue de s'appliquer. 

G A T T en vigueur en Rhodésie du 
Sud le 19 ma i 1948; étendu à toute 
la Fédération le 29 octobre 1954. 

La Fédération de Malaisie est par
tie à l'accord commercial anglo-
canadien de 1937. 

Ce pays est partie à l'accord com
mercial anglo-canadien de 1937. 

Depuis 1897, le Canada a accordé 
unilatéralement le régime de 
préférence britannique à l 'Inde, 
mais sans obligation contrac
tuelle. 

G A T T en vigueur le 8 juillet 1948 

Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 2 janvier 1933 

Accord commercial signé le 23 avril 
1932; en vigueur le 24 mai 1932. 

G A T T en vigueur le 26 juillet 1948 

Le Canada accorde unilatéralement 
au Pakistan le régime de préfé
rence britannique, mais sans obli 
gation contractuelle. 

G A T T en vigueur le 30 juillet 1948 

Accord commercial signé le 23 
février 1937; en vigueur le 1er 

septembre 1937. Modifié par un 
échange de lettres le 16 novembre 
1938 et un échange de notes le 
30 octobre 1947. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1948. 

Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 13 octobre 
1932. 

Échange de no.tes le 2 et le 31 août 
1935; rétroactivement en vigueur 
à partir du 1er juillet 1935. 

G A T T en vigueur le 14 juin 1948. 

Dispositions 

Échange du régime de préférence. 

Echange du régime de préférence 
avec la Rhodésie du Nord et la 
Rhodésie du Sud. Le Canada 
accorde au Nyassaland le tarif de 
préférence britannique. 

Le Canada accorde le tarif de 
préférence britannique en échan
ge des préférences qui existent 
dans le tarif de la Fédération. 

Le Canada accorde à Ghana le 
tarif de préférence britannique. 

En plus des préférences accordées à 
l 'Inde, il y a échange du régime 
de la nation la plus favorisée en 
vertu du G A T T . 

Le Canada accorde le tarif de pré
férence britannique en échange de 
taux préférentiels lorsqu'il y a 
lieu et du régime de la nation la 
plus favorisée quant aux autres 
articles. Dénonciation moyen
nant avis de six mois. 

Échange de préférences spéciales à 
l'égard d'une liste de produits et 
du régime de préférence britan
nique à l'égard des autres arti
cles. Dénonciation moyennant 
avis de six mois. 

En plus des préférences accordées 
au Pakistan, le Canada échange 
le régime de la nation la plus 
favorisée en vertu du GATT. 

Diverses concession.s mutuelles 
dont l'échange du tarif de préfé
rence (certaines réserves secon
daires par le Canada), s'étend 
aux colonies. 

Listes de préférences tarifaires 
accordées par chaque pays. Dé
nonciation moyennant avis de 
six mois. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 


